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40 - LOCAL VÉLOS RUE DES FOSSÉS
RÉSILIATION PARTIELLE DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE

CONCLU AVEC SEMINOR
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

En 1977, la commune de Cherbourg avait conclu avec SEMINOR un bail emphytéotique pour une durée de
99 années dont l’objet portait sur la construction d’une résidence foyer de soixante-cinq logements, d’un
foyer de quartier et de trois locaux commerciaux sur un terrain situé entre la rue Notre-Dame et la rue
des Fossés. 

Par convention en date du 3 avril 1979, SEMINOR a confié la gestion de la résidence autonomie et du
foyer  de  quartier  au  centre  communal  d’action  sociale  (CCAS)  de  Cherbourg-en-Cotentin.  Cette
convention a fait l’objet de plusieurs avenants en date du 8 novembre 1983, du 25 octobre 1993 et du 11
décembre 2009.

Suite à la libération d’un local commercial, le CCAS a souhaité en adjoindre la location à la convention de
location de la résidence autonomie et du foyer de quartier. L’avenant n°4 a été régularisé le 18 mars 2021
avec un effet rétroactif au 1er janvier 2020.

Ce local a été identifié par la commune pour y réaliser un local vélo sécurisé en centre-ville, il est donc
mis à disposition de la commune par le CCAS dans l’attente de la réalisation des formalités de résiliation
partielle du bail emphytéotique.

La résiliation partielle du bail consiste à exclure ledit local sur deux étages, d’une superficie d’environ
51,23 m² situé 32 rue des Fossés et cadastré section AY n°307 et 309p.

Il est ici précisé que la parcelle AY 309 devra faire l’objet d’un état descriptif de division en volume réalisé
par un géomètre-expert. En effet, seuls le rez-de-chaussée et l’étage du local anciennement commercial
doivent sortir du bail. Or, la parcelle AY 309 comprend également une partie d’un autre local utilisé par
l’unité du Nord-Cotentin de la Croix-Rouge française. Cette partie reste donnée à bail.

Aux termes de l’avis n°2022-50129-32798 en date du 10 mai 2022, le pôle d’évaluation domaniale de la
direction immobilière de l’État a fixé la valeur vénale des droits du preneur à QUATRE VINGT DOUZE MILLE
EUROS (92.000 €) pour un bien libre.

Il est précisé que les frais de géomètre et d’acte notarié seraient à la charge de la commune.

En ces termes, le conseil d’administration de SEMINOR a délibéré favorablement à la résiliation partielle
du bail lors d’une séance le 30 mars 2022.

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver la résiliation partielle du bail emphytéotique susmentionné pour en exclure la parcelle
cadastrée AY 307 et une partie de la parcelle AY 309, représentant une surface d’environ 51 m²
comprenant  un  local  commercial  sis  32  rue  des  Fossés,  commune  déléguée  de  Cherbourg-
Octeville, toutes modalités du bail étant par ailleurs inchangées ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique qui régularisera la résiliation partielle dudit bail et qui prendra effet à compter
de sa signature, ainsi que tous les documents y afférents ; acte à recevoir par l’un des notaires
associés  de  l’étude  Napoléon,  sur  la  commune  déléguée  de  Cherbourg-Octeville,  107  rue
Emmanuel Liais ;



• dire que les frais inhérents au document d’arpentage et à l’acte notarié seront à la charge de la
commune de Cherbourg-en-Cotentin et inscrits au budget principal – lignes de crédit 42709 pour
les frais de géomètre et 40193 pour les frais d’acte ;

• dire  que la  dépense liée à l’indemnité de résiliation  partielle du bail  sera inscrite au budget
principal – ligne de crédit 65964.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h21 Nombre de votants : 

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
S. TARIN

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1






		2022-10-04T15:42:33+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE 031358554faface7fd8a210b5765bcb353b78e84
	Président de séance


		2022-10-05T10:51:08+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	DOMINIQUE HEBERT 81597099d7ab9b5422696e3167d6b866e38146b5
	Secrétaire de séance




